
ANNONCES Jeudi 21 octobre 2021 SUD OUEST

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
Déclaration d’intérêt général du plan d’adaptation et de gestion du  

réseau des jalles du marais de la presqu’île d’Ambès pour l’évacuation 
des eaux d’inondations fluviales pour 2022 à 2027

Une enquête publique sera ouverte sur la demande formulée par M. le Président de Bordeaux Métropole, 
Alain ANZIANI en vue d’obtenir l’autorisation de restaurer 17 jalles (jalles des Grandes du Guâ, du Canard, 
de Gereyme, des Toureils (travaux réalisés), Artiguemonge, Dureteste, Gragnodière, Lacône, Peychaud, 
Grillon, Estey du Moine, Mondion, Madran, Maqueline, Canteloup, Fourat, Jacobin) du réseau hydraulique 
de la Presqu’île d’Ambès. Ces jalles sont situées sur les communes de Ambarès-et-Lagrave, Ambès, 
Saint-Louis-de-Montferrand et Saint-Vincent-de-Paul. Les informations relatives au projet peuvent être 
demandées au pétitionnaire.

Pendant l’enquête, qui se déroulera du 8 novembre au 17 décembre 2021 inclus, soit 35 jours, le dossier 
soumis à l’enquête comprenant : 
Pièce n°1 : résumé non technique de la DIG ;
Pièce n°2 : plan d’adaptation et de gestion du réseau des jalles du marais de la Presqu’île d’Ambès  
pour l’évacuation des eaux d’inondations fluviales ;
Pièce n°3 : dossier réglementaire loi sur l’eau ;
Pièce n°4 : dossier CNPN ;
Pièce n°5 : avis du CNPN,
sera déposé dans les mairies d’Ambarès-et-Lagrave, Ambès, Saint-Louis-de-Montferrand et Saint-Vincent-
de-Paul où le public pourra en prendre connaissance et formuler ses observations sur un registre ouvert 
à cet effet, aux jours et heures habituels d’ouverture.

Le public pourra également adresser ses observations et propositions écrites avant la clôture de la  
consultation le 17 décembre 2021 à 16 h 30, soit :
- par courriel (avec demande d’accusé de réception), à l’attention expresse de M. le Commissaire-enquê-
teur, à l’adresse suivante : f.youbi@bordeaux-metropole.fr
- par voie postale, à l’attention de M. le Commissaire-enquêteur, à Bordeaux Métropole, Direction du 
développement et de l’aménagement, Centre réseaux paysage, Florence Youbi, 1, rue Romain-Rolland, 
Bât A 33310 Lormont.

Le présent avis sera mis en ligne sur le site Internet de Bordeaux Métropole :   
www.participation.bordeaux-metropole.fr 

Le commissaire-enquêteur M. Pierre THIERCEAULT, officier de l’armée de terre à la retraite sera présent 
dans les mairies, aux jours et aux heures suivantes : 
Mairie de Saint-Vincent-de-Paul, Espace Gérard-Lesnier 33440 Saint-Vincent-de-Paul, le 8 novembre 2021 
de 9 h à 12 h.
Mairie d’Ambès, place du 11-Novembre, 33810 Ambès, le 16 novembre 2021 de 14 h à 17 h et  
le 17 décembre 2021 de 14 h à 16 h 30.
Mairie d’Ambarès-et-Lagrave, 18, place de la Victoire, 33440 Ambarès-et-Lagrave, le 26 novembre 2021 
de 9 h à 12 h.
Mairie de Saint-Louis-de-Montferrand, 7, place de la Mairie, 33440 Saint-Louis-de-Montferrand, le 2 décembre  
2021 de 14 h à 17 h.

À la fin de l’enquête, le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur seront consultables  
à Bordeaux Métropole auprès de la direction du Développement et de l’aménagement du pôle territorial 
Rive droite, dans les quatre mairies susmentionnées et sur le site Internet de Bordeaux Métropole  
www.participation.bordeaux-metropole.fr pendant une durée d’un an.

La préfète de Gironde est compétente pour statuer sur l’autorisation sollicitée, soit par un arrêté 
d’autorisation assortie de prescriptions à respecter, ou par un arrêté de refus.

 Autres avis 

OUVERTURE DE LA CONCERTATION RÉGLEMENTÉE 
relative à l’aménagement du secteur quai Carriet 

Commune de Lormont

Le public est informé que par la délibération n° 2021-438, en date du 23 septembre 2021, le Conseil 
de Bordeaux Métropole a décidé d’ouvrir une concertation sur l’aménagement du secteur quai Carriet, 
à Lormont. La concertation débutera le jeudi 21 octobre 2021.  

L’intégralité des documents relatifs à cette concertation seront consultables aux jours et heures 
 d’ouvertures au public : 
- en mairie, à l’hôtel de ville, rue André-Dupin, 33310 Lormont ;
- dans les locaux de Bordeaux Métropole, au Pôle territorial rive droite, situé 1, rue Romain-Rolland, 
à Lormont, 33310 Lormont ; 
- dans les locaux de Bordeaux Métropole, accueil de l’immeuble Laure-Gatet, 39-41, cours du 
 Maréchal-Juin, 33000 Bordeaux ; 
- en accès continu sur le site Internet de la participation de Bordeaux Métropole :  
https://participation.bordeaux.metropole.fr

Une balade urbaine, une réunion publique avec l’organisation d’ateliers thématiques et une enquête auprès 
de la population seront organisées durant le temps dédié à la concertation.

Le public sera en outre informé, le plus tôt possible du versement d’éventuelles pièces complémentaires 
au dossier de concertation.

La date de clôture de cette concertation sera annoncée par arrêté du président de Bordeaux Métropole et 
par voie de presse avant délibération du Conseil de Bordeaux Métropole visant à en approuver le bilan. Les 
personnes intéressées pourront en obtenir communication.

Alain ANZIANI, 
président de Bordeaux Métropole.

Commune de Saint-Hilaire-de-la Noaille

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Relative à l’aliénation des chemins ruraux de L’Auvergne-Nord, 

de Déjean, de Courtieu en partie et de Faugeroux

Par arrêté municipal n° 2021-048 en date du 27 septembre 2021, le maire de la commune de Saint- 
Hilaire-de-la Noaille a ordonné l’ouverture de l’enquête publique portant aliénation des chemins ruraux 
de L’Auvergne-Nord, de Déjean, de Courtieu en partie et de Faugeroux.

M. Thierry BARBOT, géomètre expert retraité, a été désigné commissaire enquêteur.

L’enquête publique se déroulera à la mairie de Saint-Hilaire-de-la Noaille du lundi 8 novembre 2021 au 
jeudi 25 novembre 2021, aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie : Lundi de 14 h à 18 h 
et jeudi de 8 h 30 à 12 h 30.

Le commissaire-enquêteur recevra le public à la mairie de Saint-Hilaire-de-la Noaille le jeudi 25 novembre 
2021 de 9 h 30 à 12 h 30.

Pendant la durée de l’enquête, les observations pourront être consignées sur le registre d’enquête publique 
déposé en mairie ou par courrier à transmettre à l’attention de M. le commissaire enquêteur en mairie 
de Saint-Hilaire-de-la Noaille 33190.

Communauté d’agglomération du Libournais

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Relative à la modification 

du plan local d’urbanisme de Libourne

Par arrêté n° 2021-734, le président de la Communauté d’agglomération du Libournais a ordonné 
l’ouverture de l’enquête publique sur le dossier de modification du PLU de Libourne.

À cet effet, M. BETBEDER, ingénieur territorial en retraite, a été désigné par la présidente du Tribunal 
administratif de Bordeaux comme commissaire enquêteur.

L’enquête se déroulera à la Communauté d’agglomération et en mairie de Libourne du 8 novembre 2021 
jusqu’au 9 décembre 2021 inclus, aux jours et heures habituels d’ouverture :
Au siège de la Cali, (42, rue Jules-Ferry 33500 Libourne) : du lundi au vendredi : de 9 h à 12 heures et 
de 14 h à 16 heures. 
À la mairie de Libourne (42, place Abel-Surchamps 33500 Libourne) : du lundi au vendredi : de 9 h à 
12 heures et de 14 h à 16 heures.

Le commissaire enquêteur recevra en mairie de Libourne :
Lundi 8 novembre 2021 de 10 h à 12 heures.
Mardi 16 novembre 2021 de 10 h à 12 heures.
Mercredi 24 novembre 2021 de 14 h 30 à 17 heures.
Mercredi 1er décembre 2021 de 14 h 30 à 17 heures.
Jeudi 9 décembre 2021 de 14 h 30 à 17 heures.

Pendant la durée de l’enquête publique, les observations sur le projet de modification du plan 
local d’urbanisme pourront être consignées sur les registres déposés au siège de la Communauté 
d’agglomération et en mairie ou reçues au siège de la Communauté d’agglomération au 42, rue Jules-
Ferry, 33500 Libourne par voie postale ou communiquées par voie électronique à l’adresse suivante : 
enquetepublique@lacali.fr

En complément, le dossier ainsi que toutes les informations relatives à l’enquête publique seront 
consultables pendant toute la durée de l’enquête à l’adresse suivante : www.lacali.fr

Des informations complémentaires peuvent également être demandées auprès de M. Benjamin MAUFRONT 
au service urbanisme de la Communauté d’agglomération du Libournais, tél. 05 33 03 00 10.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public dès qu’ils 
seront transmis en mairie.
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